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Civ. 1e, 11 oct. 2017, n° 16-25259

Pourvoi n° 16-25259

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 1e, 7 oct. 2015, n° 14-16898

CJUE, 24 oct. 2018, aff. C-595/17

Dispositif : "(…) renvoie à la Cour de justice de l'Union européenne aux fins de répondre aux
questions suivantes :

1. L'article 23 du règlement n° 44/2001 doit-il être interprété en ce sens qu'il permet au juge
national saisi d'une action en dommages-intérêts intentée par un distributeur à l'encontre de
son fournisseur sur le fondement de l'article 102 du Traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, de faire application d'une clause attributive de juridiction stipulée dans le contrat
liant les parties ?

2. En cas de réponse affirmative à la première question, l'article 23 du règlement n° 44/2001
doit-il être interprété en ce sens qu'il permet au juge national, saisi d'une action en dommages-
intérêts intentée par un distributeur à l'encontre de son fournisseur sur le fondement de l'article
102 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, de faire application d'une clause
attributive de juridiction contenue dans le contrat liant les parties, y compris dans le cas où
ladite clause ne se référerait pas expressément aux différends relatifs à la responsabilité
encourue du fait d'une infraction au droit de la concurrence ?

3. L'article 23 du règlement n° 44/2001 doit-il être interprété en ce sens qu'il permet au juge
national, saisi d'une action en dommages-intérêts intentée par un distributeur à l'encontre de
son fournisseur sur le fondement de l'article 102 du Traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, d'écarter une clause attributive de juridiction stipulée dans le contrat liant les
parties dans le cas où aucune infraction au droit de la concurrence n'a été constatée par une
autorité nationale ou européenne ?

Sursoit à statuer jusqu'à la décision de la Cour de justice de l'Union européenne ; (…)".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Droit de la concurrence
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